
SAISON 2020 / 2021 



DÉMATÉRIALISATION DES LICENCES 

La dématérialisation NE CONCERNE PAS toutes les demandes de licence. 
 
Seuls les renouvellements ou nouvelles demandes de joueurs et les licences de dirigeants sont 
concernés par le processus de dématérialisation. 

Renouvellement Nouvelle Changement club 

Joueur 

Dirigeant 

Éducateur 

Arbitre 

Pour toutes les demandes de licence qui ne peuvent pas être dématérialisées, l’utilisation de la 
demande de licence « papier » est obligatoire et doit être remplie scrupuleusement par le 
licencié. 



En fin de procédure, vous procéderez au règlement en ligne de la cotisation. 

PAIEMENT EN LIGNE 100% SÉCURISÉ – les chèques ne sont plus acceptés  
  -> Paiement en 1 fois ou jusqu’à 3 fois 
  -> Traitement plus efficace de votre inscription 
  -> Paiement sécurisé par le dispositif 3D Secure pour VISA et MASTERCARD 

DEMANDE DÉMATÉRIALISÉE - LES ETAPES A SUIVRE 

1  -  Complétez ce formulaire. 

6  -  Le club validera définitivement votre licence qui vous permettra de participer aux matchs, 
plateaux et tournois tout au long de la saison. 

5  -  Vous recevrez un mail provenant de la FFF vous invitant à compléter votre demande de 
licence. Le mail proviendra de  : Licence FFF [fff@contact.fff.eu]  
  

 - Assurez vous d’avoir tous les documents nécessaires  (photo / certificat médical) 
 - Le lien contenu dans le mail à une durée limitée ! 

Rendez-vous  sur le formulaire d’inscription en ligne (lien disponible sur le site du club). 

4  -  Le club entamera la démarche de demande de licence. 

3  -  Rendez-vous à une des permanences « licence » au club-house pour valider les 
informations de votre inscription et choisir vos tailles pour le pack équipement et 
régler votre cotisation si vous n’optez pas pour le paiement en ligne. 

2  -  Si besoin, faites remplir votre certificat médical par votre médecin. 

Joueurs : renouvellement ou 1ère licence    -    Dirigeants : toutes demandes 



2  -  Procurez-vous la feuille de demande de licence correspondant au type de licence souhaité. 
Il existe 3 feuilles de demande de licence différentes :  
- demande de licence « joueur/dirigeant » 
- demande de licence « arbitre » 
- demande de licence «  animateur/éducateur fédéral/technique régional/technique national » 

1  -  Complétez ce formulaire. 

6  -  Une fois que votre licence sera validée par la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes, vous pourrez 
participer aux matchs, plateaux et tournois tout au long de la saison. 

Rendez-vous  sur le formulaire d’inscription en ligne (lien disponible sur le site du club). 

5  -  Le club effectuera la démarche de demande de licence. 

4  -  Rendez-vous à une des permanences « licence » au club-house pour :  
 - valider les informations de votre inscription 
 - vérifier vos documents (demande de licence, photo d’identité et autres pièces…) 
 - choisir vos tailles pour le pack équipement (joueurs uniquement) 
 - régler votre cotisation (joueurs uniquement)* par carte bancaire, chèque ou espèce 

*possibilité de règlement en plusieurs fois 

DEMANDE TRADITIONNELLE - LES ETAPES A SUIVRE 
Joueurs : changement de club   -   Animateurs / Éducateurs / Arbitres : toutes demandes 

3  -  Remplissez attentivement la feuille de demande de licence. 



PHOTO D’IDENTITE 

Une photo d'identité de type « officielle » pourra vous être demandée lors de la finalisation de 
votre inscription. Cette photo peut être prise avec un smartphone en respectant les consignes 
de base. 
 
Faites en sorte d'avoir une photo bien cadrée en mode « portrait » dans un fichier 
informatique de bonne qualité. 
 
  Taille du fichier : 1.2 Mo maxi 
  Sur fond neutre : blanc idéalement  
 
Toute photo incorrecte sera refusée et entrainera l'invalidité de la licence. 
 
Une photo est valable 5 saisons pour un licencié majeur et 2 saisons pour un licencié mineur. 
 
Une photo d'identité sera obligatoire pour : 
    -> Une nouvelle inscription à l'AS Sillingy (première licence ou changement de club*). 
    -> Un renouvellement de licence dont le/la licencié(e) apparait dans la liste ci-dessous. 
 
* Pour les licencié(e)s qui viennent d'un autre club, vous pouvez vous rapprocher de votre club de 
la saison 2019/2020 pour savoir si votre photo d’identité est toujours valide. 



PHOTO D’IDENTITE 
quelques consignes à respecter 



LISTING DES LICENCES DONT LA PHOTO D’IDENTITE 
DOIT ETRE RENOUVELEE 



CERTIFICAT MEDICAL 

Lors de la finalisation de votre inscription, vous devrez répondre à un bref questionnaire de 
santé. Ce questionnaire permet de ne pas avoir besoin de certificat médical chaque année. 
 
Le certificat médical est valable 3 ans (sous réserve des réponses au questionnaire de santé !!). 
 
Si le certificat est nécessaire, faites en sorte d'avoir une numérisation bien cadrée dans un 
fichier de bonne qualité. 
 
  le certificat doit faire apparaitre de façon nette 
  la signature et le cachet du médecin. 
 
Tout certificat incomplet ou illisible sera refusé et entrainera l'invalidité de la licence. 
 
Un certificat médical sera obligatoire pour : 
    -> Une nouvelle inscription à l'AS Sillingy (première licence ou changement de club*). 
    -> Un renouvellement de licence dont le/la licencié(e) apparait dans la liste ci-dessous. 
 
* Pour les licencié(e)s qui viennent d'un autre club, vous pouvez vous rapprocher de votre club de 
la saison 2019/2020 pour savoir si votre certificat médical est toujours valide. 



LISTING DES LICENCES DONT LE CERTIFICAT MEDICAL 
DOIT ETRE RENOUVELE 



Date de l’examen : _  _  _  _ /_  _  _  _/_  _  _  _  _  _  _ (1) 

 
 
Je soussigné, Dr _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _ (1) certifie que le bénéficiaire, identifié ci-dessous, 
 
POUR LES JOUEURS(SES) : 

• Ne présente aucune contre-indication apparente à la pratique du football en compétition, 
• Est également apte à la pratique dans des compétitions de la catégorie d’âge immédiatement supérieure (2). 

 
POUR LES DIRIGEANTS(ES) :  

• Ne présente aucune contre-indication apparente à l’arbitrage occasionnel. 
 
 

Bénéficiaire (nom, prénom) : _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (1) 

 
 
       Signature et cachet (1) (3) 

 
 
 
 
 
 
(1) Obligatoire  
(2) Rayer en cas de non aptitude  
(3) Le cachet doit être lisible en totalité (encre noire souhaitée) 

CERTIFICAT MEDICAL  -  SAISON 2020/2021 
JOUEUR(SE) / DIRIGEANT(E) 



TARIFS PAR CATEGORIE 

INCLUS DANS VOTRE LICENCE 

3 calendriers 
2021 du club 



AUTORISATION DE PRISE DE VUE 

Autorisation pour la prise de vue d’un mineur ou adulte et l’utilisation de l’image le représentant. 
 
Nous donnons à M Xavier BRUNOT en sa qualité de Président de l’Association Sportive de Sillingy, l’autorisation de 
photographier, filmer (ou mon enfant si licencié mineur) et de publier, exposer, diffuser la photographie ou le film me 
représentant (ou représentant mon enfant) pour les usages suivants : 

• l’archivage d’un souvenir pour la photothèque et/ou vidéothèque de l’Association Sportive de Sillingy 
• la publication dans le bulletin municipal, dans des articles de presse pour l’association, le calendrier ou la plaquette 
de présentation du club, et tous autres supports de communication de l’AS Sillingy 
• l’exposition de photographies dans le Club House ou au Forum des associations, ou autres manifestations 
• la diffusion de la photo sur le site Internet du club « www.as-sillingy.com » et la page facebook du club dont l’accès 
n’est pas restreint. 

 
Nous avons bien pris en compte que cette autorisation reste valable sans limitation de durée. 
 
Nous avons bien noté que nous avons la possibilité de supprimer la publication des photos présentes sur le site Internet et 
sur la page facebook sur simple demande par courriel à info@as-sillingy.com ou par courrier à l’adresse suivante : 
Association Sportive de Sillingy – 341, Route du Stade - 74330 SILLINGY. 
 
La publication ou la diffusion de mon image (ou celle de mon enfant), ainsi que les légendes ou les commentaires 
accompagnant cette publication ou cette diffusion, ne devront pas porter atteinte à sa dignité, sa vie privée et à sa 
réputation. 
 
Sans mention contraire explicite, l’adhésion, par la possession d’une licence, à l’Association Sportive de Sillingy vaut 
acceptation de la présente autorisation de prise de vue de mon image (ou celle de mon enfant). 



LA CHARTE PARENTS 
IMPORTANT, tout parent de licencié a lu et accepté cette charte 

Chacun son rôle, un rôle pour chacun : 
Le Président préside, les joueurs jouent, les éducateurs encadrent et forment les enfants, les parents encouragent. 

Respecter l’ensemble des acteurs, c’est : 
• Respecter l’heure des entraînements ainsi que l’horaire des convocations les jours de match. 
• S’assurer de la présence de l’éducateur avant de déposer son enfant. 
• Représenter dignement le club par son comportement. 
• Respecter les décisions et les choix de l’éducateur. 
• Laisser l’éducateur donner seul les consignes à l’équipe en match et durant les entraînements. 
• Respecter les arbitres et l’adversaire. 
• Respecter l’aire de jeu : ne jamais pénétrer sur un terrain, rester derrière la main courante. 
• Organiser les « anniversaires » en dehors des heures d’entraînement et de match. 

Communiquer avec les acteurs, c’est : 
• Prévenir l’éducateur le plus rapidement possible pour toute absence à l’entraînement ou en match. 
• Prévenir l’éducateur de sa présence dès son arrivée à l’entraînement et en match. 
• Encourager les jeunes dans toutes situations de match. Votre enfant a besoin de votre appui pour s’épanouir en match. 
• S’abstenir de toutes remarques négatives auprès des joueurs, éducateurs, arbitres, adversaires et autres parents. 
• Pour tout litige avec un éducateur, dirigeant, parent, joueur, dialoguez avec les Présidents et/ou l’éducateur de votre enfant. 

Etre disponible, c’est : 
• Participer à l’accompagnement des joueurs lors des matchs et/ou tournoi. 
• S’assurer de la prise en charge de votre enfant par un membre de l’encadrement, ceci reste occasionnel, ce n’est pas un dû. 
• Vérifier que l’enfant sera transporté dans les conditions de sécurité : nombre de véhicules suffisant, rehausseur, ceinture, 
autorisation de transport, etc. 
• Proposer son aide pour les manifestations du club autres que les matchs (tournois, soirées dansantes, loto, brocante,...), ainsi que 
pour la permanence de la buvette chaque week-end. 
• Participer aux réunions d’information. 



  LA CHARTE JOUEURS(EUSES)  –  1ère partie 
IMPORTANT, tout licencié a lu et accepté cette charte 

Porter les couleurs de l’AS Sillingy est un signe de fierté et implique des droits et des devoirs. Au travers de cette charte, en tant 
que joueur de l’AS Sillingy, je m’engage à l’approbation de ses statuts ainsi qu’à adhérer à ses valeurs et à ses principes. 

Cotisation : Je m’engage à régler la cotisation de ma licence comme stipulé dans les documents d’inscription. Dans le cas contraire, je 
m’expose à ne pas être accepté(e) aux entraînements et aux matchs. En cas de difficultés financières, je peux me rapprocher des 
dirigeants qui sauront m’aider. 
Maillot du club : Je respecte les tenues appartenant au club et m’engage à porter celle-ci lors des compétitions. 
Vestiaires : Je respecte les locaux en gardant le vestiaire propre. Je décrasse mes chaussures avant d’y entrer, j’utilise les poubelles, je 
le nettoie, ne laisse rien traîner avant de le quitter. 
Matériels : Je prends soin du matériel qui est mis à ma disposition (ballons, chasubles...). 
Présence, retard, absence : La ponctualité et l’assiduité sont 2 valeurs indispensables et nécessaires au bon fonctionnement d’un 
groupe. Le respect de ces valeurs démontre ma volonté de contribuer au succès de mon équipe. Je dois prévenir mon encadrant en 
cas de retard, d’absence que ce soit pour un entraînement, 1 match, 1 tournoi…. 
Entraînement : Je m’engage à arriver suffisamment tôt aux vestiaires pour me préparer avant le début de la séance d’entraînement 
et être à l’heure sur le terrain pour démarrer la séance. A la fin de chaque entraînement, je m’engage à participer au rangement du 
matériel. 
Encadrement : L’éducateur est le seul habilité à composer l’équipe, son choix doit être respecté. J’applique et respecte les décisions 
et choix de mon entraîneur. Je dois respecter dirigeants, éducateurs et membres du comité qui consacrent du temps pour nous. 
Comportement : Tout joueur de l’AS Sillingy se doit d’entrer sur le terrain pour gagner le match. Mais il doit le faire en respectant 
certaines valeurs et contribuer à la bonne image du club. 
Arbitre et règles du jeu : Je me dois de respecter l’arbitre, je m’adresse à lui avec politesse, j’accepte ses décisions sans contester, ni 
le toucher. Si je reçois un avertissement pour contestation auprès des arbitres, je m’engage à payer au club le montant de l’amende. 
Fair-play et protocole : Je salue l’arbitre et les adversaires au début et à la fin des rencontres. 
Sanctions disciplinaires : En cas de mauvaise conduite, de propos incorrects, je pourrais être sanctionné sous différentes formes : 
exclusion de la séance ou du match, non convocation aux matchs suivants, convocation devant la commission de discipline avec 
possibilité de suspension ou d’exclusion définitive de l’association. La commission est composée de membres du comité directeur, de 
l’entraîneur de l’équipe concernée, du capitaine de l’équipe concernée. 
Manifestations du club : Je m’implique dans la vie du club en participant aux manifestations de l’AS Sillingy (tournoi, soirées, 
brocante….). Pour ce faire, je m’inscris au minimum à une action au cours de la saison. Si je suis mineur, les parents assureront ce 
rôle. 



  LA CHARTE JOUEURS(EUSES)  – 2ème partie 
IMPORTANT, tout licencié a lu et accepté cette charte 

Équipement adapté : Les parents doivent s’assurer que leurs enfants possèdent à l’entraînement comme au match le matériel 
nécessaire (chaussures adaptées, protège tibias...), veiller à ce que l’équipement soit conforme par rapport à la météo : vêtements 
chauds, gourde, k-way, etc... Les éducateurs se réservent le droit de refuser l’enfant dont l’équipement ne serait pas conforme. 
Entraînements et matchs : La présence aux entraînements est obligatoire sauf pour raison valable. En cas d’absence, les parents ou 
joueurs doivent prévenir au moins 1 heure avant le début de la séance. Les parents doivent s’assurer de la présence de l’éducateur 
responsable ou de son remplaçant. La présence des joueurs convoqués est obligatoire. En cas d’indisponibilité les parents doivent 
prévenir obligatoirement l’éducateur (sous peine que le joueur ne joue pas le ou les matchs suivants, sauf cas de force majeur). Si 
des modifications devaient intervenir : matchs annulés, éducateur malade, le club ou tout responsable vous informerait par divers 
moyens : téléphone, mails, etc. 
Important : tout parent de joueurs laissant son enfant seul sur le parking du club sans se présenter pour les jours d’entraînement ou 
de matchs sans prévenir les responsables pourraient faire interdire le joueur de sa participation à un ou plusieurs matchs. 
Horaires : Tous les horaires annoncés sont ceux du début d’activité. Les joueurs doivent être en tenue et sur le terrain à l’heure 
indiquée et toute arrivée au stade doit se faire en civil. 
Absences répétées : Si un joueur, quelle que soit sa catégorie, devait répéter son absence aux entraînements ou ne pas se présenter 
à une convocation sauf cas de force majeure, l’éducateur ou la commission de discipline se réserve le droit de prendre les 
dispositions nécessaires. 
Responsabilité de l’éducateur : L’éducateur ou les éducateurs de chaque catégorie sont les seuls responsables a l’entraînement et 
sont les seuls à pouvoir intervenir dans la composition d’équipe et des remplacements. 
Equipes et Dirigeants : Les accompagnateurs d’équipes et dirigeants doivent être connus du club et des parents et reconnus par le 
bureau du club (délivrance de la licence dirigeant). Ils ont pour but et mission d’accueillir les autres équipes, de remplir la feuille de 
match, veiller au respect et au rangement du matériel, à l’état des locaux, aux arrivées comme aux départs. Ils doivent avertir 
systématiquement toutes difficultés rencontrées aux entraînements comme aux matchs aux responsables du club. 
Tenue du club : Le port du survêtement est obligatoire à chaque match, tournoi ou représentation. L’institution d’amendes au sein 
des groupes peut être mis en place en vue de la constitution d’une cagnotte dont le montant pourra être utilisé pour une finalité 
commune. 
Spécificité Seniors : En cas de défaite des 3 équipes Seniors pour une même journée de championnat, les 3 capitaines concernés 
devront organiser un repas conviant tous les joueurs seniors au club house, après la séance d’entraînement du vendredi soir. Chaque 
joueur senior s’engage à effectuer un tour de service buvette (1/2 journée) une fois par saison : en cas d’impossibilité, un remplaçant 
devra être trouvé par le joueur. Une sanction sera appliquée en cas de non-respect. 



ET N’OUBLIEZ PAS : 
 

CE NE SONT QUE DES ENFANTS - C’EST UN SPORT 
 

CE N’EST QU’UN JEU - C’EST « LEUR » MATCH 
 

LES ÉDUCATEURS SONT DES BÉNÉVOLES 
 

L’ARBITRE EST UN ÊTRE HUMAIN 



Les permanences auront lieu à partir du 10 juin tous les mercredis en 
fin d’après-midi et chaque samedi en alternance fin de matinée / fin 
d’après-midi : 
 

      Mercredi 10/06 de 17h à 19h       Samedi 13/06 de 10h à 12h 
      Mercredi 17/06 de 17h à 19h       Samedi 20/06 de 17h à 19h 
      Mercredi 24/06 de 17h à 19h       Samedi 27/06 de 10h à 12h 
      Mercredi 01/07 de 17h à 19h       Samedi 04/07 de 17h à 19h 
 

Les permanences suivantes seront communiquées ultérieurement. 

DATES DES PERMANENCES 

Merci d’adopter les mesures sanitaires en vigueur lors de votre venue. 
 
Si les tenues d’essayage ne sont pas disponibles lors des premières permanences, il 
vous sera demandé de revenir sur une prochaine permanence. 
À ce jour, les tenues sont prévues en livraison courant du mois de juin.  
Nous vous tiendrons informé dès que nous aurons plus d’information. 

obligatoire pour la validation de votre inscription 



PLANNING PRÉVISIONNEL 
Planning établi sous réserve de modifications imprévisibles au moment de sa diffusion. 
Les filles de U7 à U13 s’entrainent avec les garçons de leur âge. 
Les dates de reprise vous seront communiquées ultérieurement. 



CONTACTS UTILES 

UNE IDÉE, UNE QUESTION, UN PROBLÈME, UNE DIFFICULTÉ 

À propos de votre licence  

Tout autre sujet 

Enora DESMAZEAU 
licence@as-sillingy.com 

AS SILLINGY 
info@as-sillingy.com 


